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LA JUGE LAYDEN-STEVENSON 
 

[1] Malgré la présentation compétente de l’avocate de l’appelant, nous ne sommes pas 

convaincus que la conclusion de fait du juge des requêtes selon laquelle le Bureau des brevets 

« devait avoir en sa possession un avis de nomination de coagent » était manifestement erronée, 
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comme le veut l’arrêt Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235. Certains éléments de preuve 

versés au dossier étayent la conclusion de fait, comme l’indiquent les motifs du juge des requêtes. 

 

[2] En conséquence, il n’est pas nécessaire d’examiner les autres arguments. L’appel sera rejeté, 

le tout sans frais conformément à l’article 25 de la Loi. 

 

                « Carolyn Layden-Stevenson » 
j.c.a. 

 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Jenny Kourakos, LL.L. 
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